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Mozilla est désormais interdit à l'exportation en Afghanistan. 



Le gouvernement américain a en effet mis en place une politique d'embargo sur certains pays qui s'applique aux logiciels (entre autres).





Les pays concernés sont l'Afghanistan, Cuba, l'Iran, l'Iraq, la Libye, la Corée du Nord, le Sudan et la Syrie. 






Voici la note que l'on peut lire lors de la description des versions de mozilla: 






This source code is subject to the U.S. Export Administration Regulations and other U.S. law, and may not be exported or re-exported to certain countries (currently Afghanistan (Taliban controlled areas), Cuba, Iran, Iraq, Libya, North Korea, Sudan and Syria) or to persons or entities prohibited from receiving U.S. exports (including Denied Parties, entities on the Bureau of Export Administration Entity List, and Specially Designated Nationals).









Qui aurait cru que Ben Laden puisse influer sur la vie électronique de Mozilla ? hmmm :)






Note du modérateur : sachant que Mozilla est libre et que la licence m'autorise à redistribuer librement, j'ai du mal à voir la légalité de la restriction.


Aller plus loin


	
La note sur mozilla.org
(5 clics)


	
Licence(s) de Mozilla
(4 clics)
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